
Page 222 Journal Officiel de la République Tunisienne — 14 et 17 janvier 2020 N° 4-5  

- Organiser des sessions de formation au profit des 
utilisateurs du système. 

- Permettre  aux utilisateurs du système, aussi bien les 
usagers de l’administration que les agents publics, 
d’avoir les informations nécessaires à propos de 
l’utilisation du système et d’apporter l’assistance 
technique en cas de difficultés techniques lors de 
l’utilisation. 

Art. 14 - Le présent décret gouvernemental sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 19 décembre 2019. 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 
 

CONSEIL SUPERIEUR DE LA 
MAGISTRATURE 

 
Par décision du conseil de la magistrature 
judiciaire n° 2019-44 du 19 novembre 2019. 

La démission du Monsieur Makki Ben Ammar, 
juge de premier grade, est acceptée à compter du 20 
novembre 2019. 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 
Arrêté du secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères du 17 janvier 2020, 
portant délégation de signature.  

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires 
étrangères,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 91-1077 du 22 juillet 1991, fixant 
le statut particulier du corps des agents diplomatiques 
du ministère des affaires étrangères, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2018-770 du 7 
septembre 2018, portant organisation du ministère des 
affaires étrangères,  

Vu le décret gouvernemental n° 2019-969 du 5 
novembre 2019, fixant les attributions du secrétaire 
d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères,  

Vu le décret gouvernemental n° 2019-1052 du 14 
novembre 2019, chargeant Monsieur Lassaâd Boutara, 
ministre plénipotentiaire, des fonctions de chef de 
cabinet du ministre des affaires étrangères,  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du premier paragraphe de l'article premier du décret 
sus-visé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur Lassaâd 
Boutara, ministre plénipotentiaire, chef de cabinet du 
ministre des affaires étrangères, est habilité à signer 
par délégation du secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères tous les actes entrant dans le 
cadre de ses attributions à l'exception des textes à 
caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 14 novembre 2019 et sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 17 janvier 2020. 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères 

Sabri Bachtobji 
 
 

MINISTERE DES FINANCES 
 

Arrêté du ministre des finances du 8 janvier 
2020, portant publication des taux d'intérêt 
effectifs moyens et des seuils des taux 
d'intérêt excessifs correspondants.  

Le ministre des finances,  
Vu la constitution, 
Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux taux d'intérêt excessifs, telle que modifiée par la loi n° 2008-56 du 4 août 2008,  
Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, 

fixant les modalités de calcul du taux d'intérêt effectif 
global et du taux d'intérêt effectif moyen et leur mode 
de publication et notamment son article 5,  
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Vu la circulaire de la Banque Centrale de Tunisie 
n° 2000-3 du 27 mars 2000, portant fixation des 
crédits soumis au même taux d'intérêt excessif et des 
commissions bancaires entrant dans le calcul des taux 
d'intérêt effectifs globaux et détermination des taux 
d'intérêts effectifs moyens sur les crédits bancaires, 
telle que modifiée et complétée par la circulaire n° 
2013-12 du 3 octobre 2013,  

Vu le taux d'intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre 2019 déterminé par la Banque Centrale de Tunisie au titre de chaque catégorie de concours bancaire.  
Arrête : 
Article premier - Le tableau suivant comporte le taux d'intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre 2019 pour chaque catégorie de concours bancaire ainsi que le seuil du taux d'intérêt excessif correspondant au titre du premier semestre 2020 :  

 
Catégorie des concours Taux d’intérêt effectif 

moyen (%) 
Seuil du taux d’intérêt excessif 

correspondant (%) 
1- Leasing mobiliers et immobiliers  12,95 15,54 
2- Crédits à la consommation  11 ,88 14,25 
3- Découverts matérialisés ou non par des effets  11,51 13,81 
4- Crédits à l'habitat financés sur les ressources 
ordinaires des banques  10,68 12,81 
5- Affacturage  11,70 14,04 
6- Crédits à long terme  10,24 12,28 
7 - Crédits à moyen terme  10,32 12,38 
8- Crédits à court terme découverts non compris  10,06 12,07 

 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 8 janvier 2020. 

Le ministre des finances 
Mouhamed Ridha Chalghoum 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 

Par arrêté du ministre des finances du 9 décembre 2019. 
Les cadres dont les noms suivent, sont chargés des emplois fonctionnels au ministère des finances, 

conformément aux indications du tableau suivant : 
 

Prénom et nom Grade Emploi fonctionnel 

Sabeur Boumaiza Inspecteur général des 
services financiers 

Directeur du suivi des entreprises publiques à l’unité de la tutelle 
sectorielle et de suivi à la direction générale des participations au ministère 
des finances. 

Basma Loukil 
épouse Yaakoubi 

Inspecteur général des 
services financiers 

Directeur des structures professionnelles et des établissements publics à 
l’unité de la tutelle sectorielle et de suivi à la direction générale des 
participations au ministère des finances. 

Kawther Mrad 
épouse Ben Arbi 

Inspecteur central des 
services financiers 

Chef de service d’administration centrale à l’unité de gestion par objectifs 
pour la réalisation du projet de réforme de la gestion du budget de l’Etat au 
ministère des finances. 


